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Mardi le 9 septembre 2025 
18h15 

École Notre-Dame-d’Etchemin (Pavillon du Méandre) 
 
 
 
Bonjour chers parents, 

 
C’est avec plaisir que nous vous invitons à l’assemblée générale annuelle des parents de l’école 
Notre-Dame-d’Etchemin qui se tiendra le mardi 9 septembre dans le lab créatif du pavillon du 
Méandre.  Pour accéder à l’école, vous devrez entrer par la porte de l’accès gymnase qui est située 
à proximité de la cour asphaltée, du côté du chemin du Sault. Lors de cette assemblée, nous ferons 
un bilan des activités réalisées et des décisions qui ont été prises l’an dernier. L’ordre du jour de 
la rencontre est disponible à la suite de cette lettre.   

 
Nous vous invitons à confirmer votre présence en remplissant le formulaire disponible en cliquant 
sur le lien suivant 
 
 https://forms.gle/3WMLjboRHebkFe749 
 
Si vous souhaitez vous impliquer dans l’école, il est possible de le faire de deux façons. Tout 
d’abord, vous pouvez soumettre votre candidature pour l’un des postes disponibles au conseil 
d’établissement ou donner votre nom pour vous impliquer de façon plus sporadique lors 
d’activités spéciales.  
 
Nous vous rappelons que toutes les séances du conseil d’établissement sont publiques et que 
vous êtes invités à venir nous rencontrer en tout temps pour poser vos questions, partager votre 
point de vue ou émettre des commentaires.   
 

 
Bonne rentrée scolaire, 
Au plaisir de vous rencontrer, 

 
 

Myriam Demers 
Présidente du conseil d’établissement  
 
 
 
 

AVIS DE CONVOCATION À 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES 

PARENTS 



École Notre-Dame-d’Etchemin  /  Pavillon du Méandre  /  Pavillon Maria-Dominique 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 
 

9 septembre 2025 
 
 

Projet d’ordre du jour 
 
 
 
1. Mot de bienvenue 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale des parents du 6 septembre 2024 

 
4. Information aux parents concernant les instances du CSSDN et du conseil d’établissement  

 
5. Présentation du rapport annuel 

 
6. Élections au conseil d’établissement et au comité de parents 

 
6.1. Nomination d’un président d’élection 
6.2. Nomination d’un secrétaire d’élection 
6.3. Procédure pour la mise en nomination 
6.4. Élection aux postes des représentants des parents au conseil d’établissement et élections 

de substituts 
6.5. Parmi les parents membres du conseil d’établissement : élection du représentant et de 

son substitut au comité de parents 
 

 
7. Questions de l’assemblée 

 
 

8. Levée de l’assemblée 

 


